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1 - Notice explicative  

  

  

A - Contexte   

 

  

Un chemin rural non carrossable et sans issue se trouve enclavé au sein des 

parcelles de terre cultivées, appartenant à une même exploitation agricole. 

 

Le propriétaire foncier de l’ensemble des parcelles attenantes audit chemin rural, 

propose d’acquérir celui-ci afin de l’intégrer à l’ensemble des parcelles 

composant son exploitation. 

 

De par son état et sa localisation, il est constaté que ce chemin rural ne présente 

aucun intérêt particulier pour la commune, et a pour vocation de desservir, 

exclusivement, les parcelles cultivées d’une même exploitation agricole. 

 
   

C’est pourquoi, par délibération du 23 mai 2025, le Conseil municipal a décidé de :  
   

• Constater la désaffectation du chemin rural ;  

• Lancer la procédure d’aliénation conformément aux articles L161-10 et 

suivants du code rural et de la pêche maritime ;  

• Prescrire l’ouverture d’une enquête publique ;  
  

La durée de l’enquête publique est fixée à quinze jours 

 à compter du mardi 16 septembre 2025  
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B - Objet de l’enquête  

 
 

Cette enquête publique a pour objet de permettre l’aliénation dudit chemin rural, 

considérant : 

-  qu’il s’agit d’un chemin de terre non carrossable et non entretenu, 

- que le tracé de ce chemin n’effectue aucune liaison avec d’autres voies d’utilité 

publique, 

-  que ce chemin débouche au milieu de parcelles agricoles cultivées, 

-  qu’il ne présente aucun intérêt particulier pour la commune. 
  

Description de l’emprise du chemin à aliéner 

L’accès de cet ancien chemin est situé au lieu-dit Saint-Philip, à partir de la voie 

communale n°1 de « Roussannes ». L’aliénation porte sur le chemin non cadastré 

appartenant à la commune d’une superficie de 950 m2 et d’une longueur de 195 m.  
  

Déroulement de la procédure  

En application de l’article L161-10 du Code rural et de la pêche maritime, l’aliénation 

d’un chemin rural est précédée, d’une enquête publique.  
  

Les modalités de cette enquête publique sont définies par le Code des relations entre le 

public et l’administration et notamment les articles L 134-1 à L134-34 et R 134-6 et 

suivants. En application de l’article R161-25 du Code rural et de la pêche maritime, 

par arrêté municipal en date du 05 août 2025, le Maire a porté ouverture d’une enquête 

publique et a désigné Monsieur René GAMBART en tant que commissaire enquêteur.   
  

L’enquête se déroulera 

du mardi 16 septembre 2025 à 09H00 au mardi 30 septembre 2025 à 12H00 . 
  

L’avis d’enquête publique sera inséré dans deux journaux locaux, « Sud-Ouest » et « 

Le Républicain », à la rubrique « annonces légales », et affiché sur le chemin rural, et 

sur les panneaux administratifs de la Mairie, au plus tard le 1er septembre 2025.  
  
 

Pour une meilleure information du public, l’avis d’enquête publique et l’arrêté du          

05 août 2025 seront également publiés sur le site Internet de la commune, page 

d’accueil, rubrique « Actualités ».  
  

À l’issue de cette enquête publique, le commissaire enquêteur transmettra au Maire son 

rapport et ses conclusions motivées dans le délai d’un mois à compter de la clôture de 

l’enquête.  
  

Le conseil municipal pourra alors, par délibération, décider de l’aliénation du chemin. 
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C - Plan cadastral et vue aérienne  
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2 - Pièces Annexes 

 

1 - délibération et arrêté   
 

  

Délibération portant lancement de la procédure de cession 
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Arrêté d’ouverture d’enquête et désignation du commissaire enquêteur 
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2 – avis d’enquête publique : publicité et affichage 
 

 

Publicité   

 

« Sud-Ouest » et « Le Républicain »  
  
   

Affichage sur le terrain 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entrée chemin depuis la VC n°1 de Roussannes 
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3 – plan parcellaire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

   
  
  

Longueur : 195 m 

Superficie : 950 m² 


